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NOTE LIMINAIRE 

Le present chapitre porte sur des questions regies 
par les articles 6 a 11, inclusivement, du reglement 
interieur provisoire du Conseil de securite. 

Comme dans les precedents volumes du Repertoire, 
les renseignements figurant dans le present chapitre 
sont presentes directement sous l'article du reglement 
interieur auquel ils se rapportent. Le chapitre est divise 
en quatre parties : premiere partie (Debats relatifs a 
l'adoption ou a l'amendement des articles 6 a 12); 
deuxieme partie (L'ordre du jour provisoire); troisieme 
partie (Adoption de l'ordre du jour) [article 91 et qua- 
trieme partie (L'ordre du jour : questions don1 le Con- 
seil de securite est saisi) [articles 10 et 111. 

La deuxieme partie contient des renseignements rela- 
tifs a la distribution de documents par le Secretaire 
genepl (article 6); on n'a pas trouve de documentation 
interessant les rubriques "Article 7 : Etablissement de 
l'ordre du jour provisoire" et "Article 8 : Communica- 
tion de l'ordre du jour provisoire". 

La troisieme partie traite de la procedure et de la 
pratique du Conseil de securite en ce qui concerne 
l'adoption de l'ordre du jour. Dans la section A, sous 

le point 3, sont exposes trois exemples et un cas con- 
nexe ou l'adoption de l'ordre du jour a donne lieu a un 
vote. A la section B est expose un cas qui a trait aux 
debats concernant les conditions requises pour l'inscrip- 
tion d'une question a l'ordre du jour. Aucun cas n'est 
expose en ce qui concerne la rubrique "Portee de l'ins- 
cription d'une question a l'ordre du jour". La section 
C est reservee aux autres questions qui ont ete de- 
battues a l'occasion de l'adoption de l'ordre du jour, 
questions telles que l'ordre de la discussion des ques- 
tions, l'etendue des questions par rapport au champ 
de la discussion, le libelle des points de l'ordre du jour 
et l'ajournement de l'examen des questions. 

La quatrieme partie a trait a la liste des questions 
dont le Conseil de securite est saisi. Un cas est expose 
dans la section A. Les tableaux qui figurent a la sec- 
tion B (article 11) constituent une mise a jour des 
tableaux qui figuraient dans les volumes precedents du 
Repertoire et comprennent des questions qui ont figure 
dans les exposes succincts du Secretaire general indi- 
quant les questions dont le Conseil de securite a ete 
saisi pendant la periode 1966-1968. 

Premiere partie 

**DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 6 A 12 

Deuxieme partie 

L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

NOTE 

Les debats examines dans la presente partie portent 
sur la question de la distribution de communications 
par le Secretaire general. 

Aux termes des dispositions de l'article 6, le Secre- 
taire general est tenu de porter a la connaissance de 
tous les membres du Conseil de securite toutes les 
communications emanant d'Etats, d'organes des Na- 
tions Unies ou du Secretaire general concernant une 
question a examiner par le Conseil. Au cours de la 
periode consideree, il y a eu trois cas ou la question 
de la distribution de communications a ete soulevee. 
Dans le premier cas, la discussion a porte sur la facon 
dont les rapports d'un organe subsidiaire du Conseil 
de securite etaient communiques; dans les deux autres 
cas, les echanges de vues ont surtout porte sur l'attitude 
que le Secretaire general devait adopter dans le cas de 
communications emanant d'une entite politique dont 
la nature faisait l'objet de controverses entre les Etats 

Membres - certains considerant qu'il s'agissait d'un 
Etat, d'autres qu'il n'en etait rien l. 

Les communications adressees en vertu d'accords 
regionaux ou par des organismes regionaux, recues en 
application de l'Article 54 de la Charte, sont egalement 
distribuees sous la cote S/ . . . 

1 Certaines communications emanant de la meme source 
avaient ete distribuees par le Secretaire general a la requete 
d'un membre du Conseil de securite qui en avait fait la de- 
mande par ecrit; la lettre demandant que ces communications 
soient distribuees avait ete publiee en tant que document 
officiel du Conseil (document S /  . . .), la communication en 
question ligurant en annexe a la lettre. Voir, par exemple, la 
lettre en date du 10 mars 1966, emanant du represcntant de la 
Bulgarie, dans laquelle il etait demande au Secretaire general 
de faire distribuer la demande d'admission de la Republique 
democratique allemande a I'Organisation Aies Nations Unies et 
une declaration et un memoire y relatifs en tant que docu- 
ment officiel de l'Assemblee generale et du Conseil de securite 
(S/7192, Doc. of., Zle onde ,  Suppl. de ]an".-mars 1966, 
p. 233 a 240); voir egalement la note verbale adressee au Secre- 
taire general par la Mission permanente de la Bulgarie (S/7508, 
Doc. off., 21"nnde. Suppl. de juil1.-sept. 1966, p. 139 a 143). 
















































